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Rentrée 2008 pour la SEP
Une demi-section de CAP MVA, ferme. Une demi-section de BAC PRO MVA en trois ans ouvre.

Il n’est pas prévu de variation d’effectif élève. 
Par contre si on compare les DHG 2007 et 2008, on constate de grands écarts :

En 2007 : 732 HP et 57 HSA
pour un total de 789h

En 2008 : 676 HP et 86,5 HSA
pour un total de 762,5h

56 HP en moins ! 26,5 h au total en moins !

Comment est-ce possible et quelles sont les conséquences ?

Il faut savoir que la SEP restait bien loti par rapport à d’autres lycées malgré les diminutions d’horaires. Cela permettait en effet d’affecter plus d’heures de cours aux élèves que le minimum obligatoire, notamment en maths-sciences, et d’avoir de petit groupe d’élèves à l’atelier. Avec la DGH actuelle, c’est impossible.

En passant aux minimums obligatoires définis par le B.O., un certain nombre d’heures postes disparaissent naturellement. 
Cela ne suffit pas à expliquer cette baisse conséquente de moyens. Le rectorat s’est aperçu qu’il ne restait en deuxième année de CAP MVA que 20 élèves (sur les 24 entrants en première année) il en conclut donc qu’il ne faut pas ouvrir cette classe à 24 mais à 20. L’avantage est conséquent en HP puisqu’il n’est plus nécessaire de dédoubler la classe à l’atelier avec un effectif officiel de 20…Quelques HP en moins et des conditions de travail dégradées…

Une demi-section de CAP peinture a été crée il y a quelques années, elle va être jointe à la demi-section de CAP MVA dans les matières générales. 
Ces élèves ont un profil complètement différent (Le CAP peinture est accessible aux élèves en grande difficulté scolaire venant de 3ème PRO (DP3 et DP6), CLIPA, SEGPA… alors que le CAP MVA accueille globalement des élèves de troisième générale voulant travailler rapidement dans l’automobile). Ils n’ont pas du tout les mêmes cours à l’atelier.

Quoi qu’il en soit les conditions de travail vont considérablement se dégrader pour ces deux sections. (Sans compter quelques HP en moins…).
Au total pour la rentrée 2008 :
· Un poste disparaît en maths-sciences (la collègue va muter sur un autre établissement, elle espère qu’il ne sera pas trop loin de sa maison et de son mari)
· Un poste disparaît à l’atelier (un départ à la retraite non remplacé)
· Un demi-poste risque de disparaître en anglais. Grâce à de savants calculs, le proviseur pense pouvoir le maintenir encore pour cette année.

Moins d’heures de cours pour les élèves. 
Des cours dans des groupes plus chargés.

Un nombre conséquent d’heures supplémentaires pour ceux qui restent. 
Cela se traduit par plus de classes et plus d’élèves par professeurs, donc moins de temps de préparation et de suivi des cours et des élèves.

Des professeurs plus fatigués donc moins efficaces, et moins présents pour l’accompagnement de chaque élève.

Pour les rentrées suivantes :

Le ministre a annoncé une généralisation d’ici 2009 (2010 sans doute) de la transformation du cycle BEP (2 ans) + BAC PRO (2 ans) en BAC PRO trois ans après le collège. (Lettre écrite aux recteurs)

L’objectif affiché est de faire des économies.

Face au refus de nombreux parents et professeurs de voir disparaître le BEP, le ministère a trouvé une astuce : un papier intitulé BEP pourra être signé par les professeurs aux cours des trois ans de formation. Le ministère peut donc clamer haut et fort que le BEP n’est pas supprimé… (Lettre écrite aux proviseurs)

De nombreux postes de professeurs vont ainsi pouvoir être supprimés comme il l’a été annoncé pendant la campagne présidentielle.

Le gouvernement devrait pouvoir atteindre également son objectif de tripler très rapidement le nombre d’apprentis en France. (Ne plus permettre l’accès en lycée professionnel à de nombreux élèves de troisième est  une méthode efficace…)

Les marchands de savoirs en tout genre se frottent les mains : le ministère en charge de l’éducation des enfants de la République détruit les conditions de l’enseignement dans les établissements scolaires publics au profit des établissements privés.

Ceux qui sont pour un enseignement public, laïc et gratuit de qualité n’ont qu’à bien se tenir…

